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Déchets verts et biodéchets : 

à chacun

Utilotroc 2019 : 
donnez ou prenez 
Pour la 6e année consécutive, le 

SYVEDAC organise les journées 

de l’Utilotroc, en collaboration 

avec Caen la mer. Cette opération 

gratuite a pour but de sensibiliser 

le public au réemploi et à la 

réutilisation d’objets dits "de 

seconde main". 

Les dates à retenir, aux horaires 
habituels d’ouverture des 
déchèteries : 
À Mouen et Hermanville-sur-
mer : les 25 mai et 28 septembre.
À Fleury-sur-Orne et Ouistreham 
Riva-Bella : les 15 juin, 29 juin, 
31 août et 14 septembre.
En fin de journée, les objets 

non repris seront donnés à la 

ressourcerie COOP 5 pour cent. 

En dehors des dates de l’Utilotroc, 

vous pouvez donner à la coop 5 pour 

cent dans les locaux réemploi des 

déchèteries de Fleury-sur-Orne, 

Mouen et Ouistreham Riva-Bella.

sa solution !
Déchets verts et biodéchets :

COMMENT RECYCLEZ-VOUS 
LES DÉCHETS VERTS ? 
Nous avons beaucoup de feuilles en 

automne. Nous les gardons pour le 

paillage, pour nourrir le sol. On ne 

tond que les parties du jardin où l’on 

circule, à l’aide d’une tondeuse mé-

canique. Une partie de la tonte reste 

sur place, l’autre partie va dans le 

compost.

QUELS SONT VOS CONSEILS 
POUR RÉUSSIR VOTRE 
COMPOST ? 

Tout est une question de proportion. 

Dans le composteur, on met tous 

nos déchets de préparation de re-

pas d’origine végétale, mais aussi de 

la pelouse qui vont apporter de l’azote. 

En ajoutant des feuilles, mais aussi 

de l'essuie-tout, des filtres à café, cela 

va amener du carbone. Le compost 

ainsi s’équilibre. On peut égale-

ment mettre des agrumes 

en petite quantité. Il faut aussi 

penser à le retourner une 

fois par semaine. Au bout 

de 6 à 8 mois, on obtient un 

compost qui peut servir 

d’amendement en sur-

face et comme nous 

allons bientôt accueillir 

des poules, c’est autant 

de déchets en moins.

BENOIT ET SALEEMA, HABITANTS DE MOUEN à la pointe du tri

J’HABITE EN MAISON AVEC UN JARDIN
J’installe un composteur dans lequel je mets : 

• ma pelouse tondue 

• mes déchets alimentaires 
de préparation de repas 
d’origine végétale 

• les feuilles mortes 

• les fleurs fanées

Solution n° 1. 
Mon quartier dispose d’un espace 
vert ? J’installe des composteurs 
partagés. 
Comment faire ? Je demande l’auto-

risation du syndic de copropriété, je 

mobilise mes voisins et je fais appel 

à un maître composteur du Syvedac 

au 02 31 28 40 03.

Solution n°2. 
J’opte pour un lombricomposteur !
Les vers de compost placés à 

l’intérieur vont se nourrir des 

déchets organiques et les transfor-

mer en compost de grande qualité. 

Le lombricomposteur se compose 

de bacs percés encastrables 

permettant aux vers de monter 

ou descendre de l’un vers l’autre 

selon leurs envies.

Les avantages du lombricomposteur :  

• prend peu de place ; 

• aucune nuisance ; 

• un lombricompost 100 % naturel 

obtenu très rapidement 

(entre 4 et 6 mois) ;

J’HABITE EN APPARTEMENT
Je peux aussi valoriser mes biodéchets et réduire le volume de mes ordures 
ménagères. 

• un engrais liquide grâce 

au lombrithé (jus de compost) ; 

• ludique car son utilisation 

est très simple et amusante 

pour les enfants.

  Pour obtenir un composteur, 
toutes les informations sur 
caenlamer.fr ou 02 31 304 304
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